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FORMATION INITIALE

COMPOSANTE(S)

NIVEAU DE RECRUTEMENT

DURÉE DES ÉTUDES

DISCIPLINE(S)

LAS SCIENCES POUR LA SANTÉ PARCOURS 
SCIENCES ET TECHNOLOGIE POUR LA SANTÉ

DOMAINE(S) : 

SCIENCE - TECHNOLOGIE - SANTÉ

Médecine et santé

3 ans

Bac

UFR Simone Veil - santé

A partir de la rentrée 2026, l’  propose une UFR Simone Veil - Santé Licence Sciences pour la Santé - 

 (LAS SPS - STS) qui permet d’intégrer une filière Sciences et Technologie pour la Santé avec accès santé

médicale (médecine, maïeutique, odontologie ou pharmacie - MMOP)

La LAS Sciences pour la Santé Parcours Sciences et Technologie pour la Santé (LAS SPS – STS) est une 

année de formation comportant  des enseignements spécifiques en Sciences pour santé et des d’

enseignements disciplinaires.

Cette filière permet l'accès aux filières MMOP, en candidatant et suivant les enseignements de la Mineure 

SANTE.

Lieu d'enseignement :

UFR Simone Veil - santé

2 avenue de la Source de la Bièvre

78180 Montigny-Le-Bretonneux

Accès :

SNCF & RATP : Gare de Saint Quentin-en-Yvelines par les lignes N du Transilien (réseau Paris - 

Spécificités de la formation

https://www.sante.uvsq.fr/las-sciences-pour-la-sante-parcours-sciences-et-technologie-pour-la-sante?ONGLET=2#formation-initiale
https://www.sante.uvsq.fr/plan-acces
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Montparnasse), ligne U du Transilien (ligne La Défense - La Verrière) et ligne C du RER. Temps indicatif : 

environ une demi-heure de trajet de La Défense et de Paris - Montparnasse par la SNCF, de Javel par le RER 

C.

Attendus Parcoursup

» Résultats académiques : Résultats dans les matières scientifiques, les langues, histoire-géographie, 

français et sport, notes obtenues en première, terminale et épreuves anticipées du baccalauréat

» Compétences académiques : Acquis méthodologiques, savoir-faire, méthodes de travail

» Compétences non-académiques : Savoir-être, implication, investissement et engagement 

démontrés pour les métiers de la santé, investissement associatif et/ou civique

Niveau de recrutement : Bac

Pour s'inscrire en LAS à l’UVSQ, l'étudiant se connecte à la  et constitue un dossier pour plateforme Parcoursup

candidater.

Cette procédure concerne les bacheliers d'Ile-de-France, les bacheliers hors Ile-de-France, les étudiants en 

réorientation (interne et externe à l'UVSQ), les étudiants européens et les étudiants étrangers non européens 

qui ont obtenu un BAC français dans un lycée Français à l'étranger.

Si vous êtes étudiant étranger, une .page vous est dédiée

Niveau de recrutement : Bac

Inscription

> Consulter la rubrique inscription de l’UVSQ

La LAS SPS – STS comprend des enseignements spécifiques « Sciences pour la santé » ainsi que des 

enseignements propres à la discipline Sciences et Technologie pour la Santé, ainsi qu'une mineure santé.

Les cours magistraux et les Travaux Dirigés de LAS SPS – STS auront lieu à l’UFR Simone Veil - Santé en 

présentiel.

Un tutorat innovant est organisé par les étudiants de deuxième et troisième année.

La LAS SPS - STS sera organisée de la même façon que les autres Licences de l'UVSQ avec :

Conditions d'admission

»

»

»

Inscription

Contenu de la formation

Contrôle de connaissances

https://dossier.parcoursup.fr/
http://www.uvsq.fr/venir-a-l-uvsq-en-mobilite-individuelle-261881.kjsp?RH=1190905889089
https://www.uvsq.fr/sinscrire-a-une-formation-uvsq
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» La mise en place d'un contrôle continu

» Une première et une seconde session d’examens terminaux

» La mise en place des oraux pour tous avec seuil d’admissibilité

» L’ensemble conduira à la validation de l’année universitaire

Pour être candidat à l'intégration des études de Santé, l'étudiant devra valider son année de Licence en session 

1 + la mineure Santé.

 

A l'issue de l'ensemble des épreuves écrites et orales un classement permettra de déterminer les étudiants qui 

seront classés dans les filières Médecine, Maïeutique, Odontologie et Pharmacie.

Métiers dans le domaine de la Santé, professions libérales, fonction publique hospitalière, secteur privé de la 

Santé.

1- , il pourra poursuivre en L2 de la Licence Sciences pour la Santé – Sciences et L'étudiant valide sa majeure

Technologie pour la santé.

2-  L'étudiant valide sa majeure + sa Mineure santé :

»  S’il est classé en rang utile dans l'une des 4 filières Médecine, Maïeutique, Odontologie et Pharmacie 

dans laquelle ou lesquelles il aura candidaté, il sera admis et pourra intégrer la L2 de cette filière.

» S’il n’est pas classé en rang utile dans l'une des 4 filières Médecine, Maïeutique, Odontologie et 

Pharmacie  dans laquelle ou lesquelles il aura candidaté, il ne pourra pas être admis mais il pourra intégrer 

la L2 de la Licence Sciences pour la Santé – Sciences et Technologie pour la santé et pourra y recandidater 

(deux chances toute au long du parcours de licence).

3- L’étudiant ne valide pas sa majeure :

»  il peut redoubler sa L1 de la Licence Sciences pour la Santé – Sciences et Technologie pour la santé 

sans possibilité de recandidater aux filières MMOP. Sa première candidature ne sera pas décomptée et sa 

prochaine candidature pourra intervenir en LAS2 et/ou en LAS3.

» il peut se réorienter via la procédure PARCOURSUP.

La validation complète des 3 années de Licence donnera accès à des masters/écoles d’ingénieurs dans le 

domaine de la Santé.

»

»

»

»

Perspectives professionnelles

Poursuites d'études à l'UVSQ

»

»

»

»

Contacts administratifs
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Mathilde PICARD

Gestionnaire Scolarité Parcours STS

info.licence-sts.svs@uvsq.fr

Bérénice BRIAND

Gestionnaire Scolarité Parcours STS

info.licence-sts.svs@uvsq.fr

Mathieu GABEZ

Responsable de Scolarité

Candidatures Parcoursup

info.parcoursup-sante.svs@uvsq.fr

mailto:info%2Eparcoursup-sante%2Esvs%40uvsq%2Efr
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